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Connexion à « MON COMPTE »

Envoi immédiat sur le numéro 
de portable ou à l’adresse postale

connus au dossier

Envoi immédiat sur le numéro 
de portable ou à l’adresse postale

connus au dossier



  

Je déclare mes ressources trimestrielles RSA : je suis Auto-Entrepreneur Modifié le 24/01/2020

Deux accès possibles

Si l’alerte n’est plus visible, 
 passer par :
 - « Mes ressources »
 - « Déclarer mes ressources
 trimestrielles »

Si l’alerte n’est plus visible, 
 passer par :
 - « Mes ressources »
 - « Déclarer mes ressources
 trimestrielles »
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Conditions d’utilisation du service en ligne
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Préparer uniquement 
les éléments utiles

à la déclaration
Ex : bulletins de salaires, 
indemnités chômage, ...

Préparer uniquement 
les éléments utiles

à la déclaration
Ex : bulletins de salaires, 
indemnités chômage, ...

Informations utiles
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Validation du profil allocataire

Avant la déclaration,
l’allocataire doit 
valider son profil 
ou
signaler un changement 
en cochant la case 
de la rubrique concernée

Avant la déclaration,
l’allocataire doit 
valider son profil 
ou
signaler un changement 
en cochant la case 
de la rubrique concernée
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Saisie des ressources 

Détail page suivante

Déclarer les revenus le mois où ils ont été versés sur le compte bancaireDéclarer les revenus le mois où ils ont été versés sur le compte bancaire

Ce montant est uniquement pris en compte
 pour le calcul de la Prime d'activité 

si elle est cumulée avec le RSA

Ce montant est uniquement pris en compte
 pour le calcul de la Prime d'activité 

si elle est cumulée avec le RSA

+

Revenus salariés nets perçus avant saisies ou retenues

Attention : ne remplissez pas cette ligne si vous êtes NON salarié

Vous devez déclarer : le montant net avant retenues et saisies* de 
tous les salaires y compris :

- les traitements et salaires pour les artistes-auteurs,
- la rémunération intégrale des apprentis, des personnes en contrat 
de professionnalisation, des assistantes maternelles, des gérants 
salariés minoritaires ou égalitaires en cas d’affiliation au régime 
général, des personnes en contrats aidés (Cec et Cui dont Cae et 
Cie),
- les rémunérations sous forme de Cesu
- le montant des bourses d’études ou de recherche imposables,
- les heures supplémentaires et heures complémentaires.

* Retenues et saisies : acomptes, retenues pour remboursement de 
prêt, pour règlement de dettes alimentaires ou celles effectuées en 
remboursement de trop-perçu.
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Saisie des ressources
 Déclarer les Chiffres d’Affaires mensuels BRUT

des mois concernés
 Déclarer les Chiffres d’Affaires mensuels BRUT

des mois concernés
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Choisir le type d’activité effectuée dans la liste déroulante :
l’abattement se fera automatiquement

Choisir le type d’activité effectuée dans la liste déroulante :
l’abattement se fera automatiquement

Saisie des revenus non salariés
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Si exercice de 2 types d’activité pour la même entreprise :
Total des chiffres d’affaires mensuels bruts et sélection 
de l’activité principale pour effectuer l’abattement.

Si exercice de 2 types d’activités pour 2 entreprises distinctes :
Effectuer l’abattement correspondant à chacune des 2 activités
puis additionner le chiffre d’affaires obtenu.
Cette démarche ne peut pas se faire en ligne. 
Il convient de demander l’édition d’une déclaration 
trimestrielle papier.

Si exercice de 2 types d’activité pour la même entreprise :
Total des chiffres d’affaires mensuels bruts et sélection 
de l’activité principale pour effectuer l’abattement.

Si exercice de 2 types d’activités pour 2 entreprises distinctes :
Effectuer l’abattement correspondant à chacune des 2 activités
puis additionner le chiffre d’affaires obtenu.
Cette démarche ne peut pas se faire en ligne. 
Il convient de demander l’édition d’une déclaration 
trimestrielle papier.

Saisie des revenus non salariés

 Dans le cas où l’Auto-Entrepreneur exerce 2 activités Dans le cas où l’Auto-Entrepreneur exerce 2 activités
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Détails autres ressources



  

Je déclare mes ressources trimestrielles RSA : je suis Auto-Entrepreneur Modifié le 24/01/2020

Détails autres ressources
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Détails autres ressources
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Possibilité de modifier la déclaration 
trimestrielle 
et renvoi vers le tableau des ressources.

Nature de l’incohérence :

11

L’une des 3 options doit être choisie 
pour continuer la téléprocédure : 

L’une des 3 options doit être choisie 
pour continuer la téléprocédure : 

2

3

Incohérence entre la situation professionnelle et les ressources déclarées
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Nature de l’incohérence :

1

L’une des 3 options doit être choisie 
pour continuer la téléprocédure : 

L’une des 3 options doit être choisie 
pour continuer la téléprocédure : 

2

3

Possibilité de déclarer une ou plusieurs 
nouvelle(s) situation(s) professionnelle(s),
correspondant aux revenus déclarés.

2

Incohérence entre la situation professionnelle et les ressources déclarées
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Incohérence entre la situation professionnelle et les ressources déclarées

Nature de l’incohérence :

1

L’une des 3 options doit être choisie 
pour continuer la téléprocédure : 

L’une des 3 options doit être choisie 
pour continuer la téléprocédure : 

2

3

Possibilité de rédiger un 
commentaire afin d’apporter une 
précision sur l’incohérence détectée.
Ex : « j’ai travaillé en avril, j’ai été 
payé en mai »

3

ALLOCATAIRE
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Fin de perception d’un revenu

    Qu’est ce qu’un revenu de remplacement ?
  

 - du chômage après une activité salariée
 - des revenus de formation après des indemnités de chômage
 - des indemnités journalières au titre de la maladie 
   après une activité salariée
 - etc...

    Qu’est ce qu’un revenu de remplacement ?
  

 - du chômage après une activité salariée
 - des revenus de formation après des indemnités de chômage
 - des indemnités journalières au titre de la maladie 
   après une activité salariée
 - etc...
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Récapitulatif

  Il est encore possible 
de modifier la saisie

en cliquant sur les phrases bleues

  Il est encore possible 
de modifier la saisie

en cliquant sur les phrases bleues
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Validation de la déclaration

Un accusé de réception est immédiatement envoyé 
sur l’adresse mail connue dans le dossier

Un accusé de réception est immédiatement envoyé 
sur l’adresse mail connue dans le dossier
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